
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No A2025 12 809

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 22 DÉCEMBRE 2025

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

VU le code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L2212-1,  L2212-2,
L2212-2-1,  L2215-1,  L2542-4  ;

VU le code  de la santé  pubLique,  notamment  ses articles  L3321-1,  L3321-2,  L3334-2,  L3335-4,

L3352-5,  L3353-a1 et R1337-7  ;

VU le Code pénaL, notamment  ses articles  R610-5 et R623-2 ;

VU L'arrêté  préfectoral  n"05-2020-O2-146001  du 14 février  2020 établissant  des zones protégées

autour  de certains  édifices  ou établissements  pour  l'implantation  des débits  de boissons et des lieux

de vente  de tabac  manufacturé  ;

VU l'arrêté  préfectoraL  n"05-2023-08-28-00005  du 28 août  2023 attribuant  la dénomination  "station

cLassée de tourisme"  à la commune  de GAP ;

VU l'arrêté  préfectoral  no05-2025-02-26-00002 du 26 février  2025 portant  réglementation  de la

police  des débits  de boissons  dans le département  des Hautes-Alpes,  notamment  son articLe  9 qui

permet  aux Maires,  dans le cadre de leur pouvoir  de police,  de prendre  pour les communes

touristiques  ou classées  des mesures  plus restrictives  concernant  Les heures  de fermeture  des débits

de boissons  compte  tenu  des circonstances  locales  et dans l'intérêt  du maintien  de l'ordre  public  ;

VU l'arrêté  municipal  noA202504151  du 04 avril  2025 et notamment  son article  3 précisant  :

"qu'une  autorisation  exceptionnelle  de fermeture  jusqu'à  2 heures  du matin  peut  être  accordée  par

l'autorité  municipaLe,  sur rlemande  motivée  de L'exploitant  du débit  de tioissons  temporaire  ou

permanent,  et ce au moins 15 jours  à l'avance,  à l'occasion  de fêtes  locales,  de manifestations

collectives  ou de réunions  à caractère  privé  " ;

Considérant  qu'il  appartient  à l'autorité  municipale  d'assurer  te bon ordre,  la sûreté  et la

tranquillité  publiques  notamment  dans  les débits  de boissons,  spectacles,  jeux  et autres

lieux  publics  ;

Considérant  l'événement  "30  Tours"  du 30 décembre  au 31 décembre  2025 ;

A R R ÊT E

ARTICLE 1)o : A titre  exceptionnel,  L'heure  maximale  de fermeture  est fixée  à 2 heures  du matin

pour  l'événement  du "30  Tours"  du 30 décembre  au 3"1 décembre  2025 dans tous les établissements

détenteurs  d'une  licence,  permanente  ou temporaire,  de débits  de boissons  à consommer  sur place

telles  que  définies  à l'article  L3331-1  du  code  de la santé publique,  ainsi  que  dans  les

établissements  dont  les exploitants  sont tituLaires  de la petite  ou grande licence  restaurant  en

application  de l'article  L3331-2  du même  code.

ARTICLE 2o) : Les infractions  au présent  arrêté  sont  constatées  et poursuivies  conformément  à la

législation  en vigueur.

La présen[e  décisron  peuf  farre l'ob)e[, dans un rMlai de deux  mors à comp[er  de sa publica(rori  eUou noFifica[ion, d'uri recours  comenlreux  par  co+irôer  adressè
au Tôbunal  admrnis[ra[rf  de Merseille  (31 Rue Jeari François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[rori  Tèlérecours  cr[oyens accessrble  à padir  du
sr[e www  [elerecours  fr. Dans  le même  dèlai. un reco+irs gracreux  in[errompard  le délar de recours  cordenkreux  pourra  ê[re adressé  à l'au[eur  de l'acle



ARTICLE  3 o ) : Le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie  de Gap,  le commissaire  de police

ou le commandant  de la brigade  de gendarmerie  sont  chargés  de l'exécution  du présent  arrêté.

FAIT  et  ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à GAP, Le 22 DÉCEMBRE  2025

Le Maire

oger  DIDIER

Transmisen  PréFecture  le : 2 3 DEC 2I5
Publié ou notifié te : 2 3 DEC 2025

La prèsente  dècrsron peu[  faire l'ob)et, dans uri délai de deux  mors à comp[er  de sa p+iblica[rori  eklou no[rfrca[ion,  d'un recours  cordentreux  par  couürer  adressé
au Trrbunal adminisdratrf  de Marserlle  (31 Rue Jeeri  Françors Leca,  13002 MARSEILLE)  ou par l'applrca[ron  TéMrecours  cr[oyens accessible  à par[rr du
sHe www  [elerecourslr.  Dans  le même  dérlar, un recours  gracreux  irùerrompan[  le délai  de recours  con[enIreux  pourra  Mre edressè  à l'au[eur  de l'ac[e.
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